
Quoi de neuf à Palluau ? 

Lettre d’informations 

 

juin 2025 

En mars 2026, nous serons appelés aux urnes pour élire un conseil municipal. 
Depuis avril 2014, j’occupe cette belle fonction de maire. 
Tâche enrichissante, passionnante, exigeante mais fatigante, usante, parfois déstabilisante, tellement mo-

bilisante de tous les instants où la vie familiale et personnelle cède le pas à la vie de la commune. 
Après de lentes réflexions, j’ai décidé de ne pas me représenter pour un nouveau mandat. 
Avec l’ensemble des conseillers nous avons rénové, construit, aménagé : l’école, une partie de l’église, la 

rue Haute, la place du Champ de Foire, l’éclairage et nous finissons par la salle du Centre Socio Culturel.  
Malgré un budget limité, sans augmentation du taux d’imposition communal, mais grâce à la recherche et 

l’obtention des subventions départementales, régionales et nationales. 
Nous pouvons tous être fiers de ces réalisations qui contribuent à l’attractivité de notre village, preuve en 

est un accroissement d’habitants de plus de 10% et un nombre très restreint de maisons disponibles à la 
vente. 

Bonnes vacances à tous. 



 

Réalisations 
 

 

 

- installation de tables et bancs autour du city stade et à Rosières 
 

 

 

- installation de nouveaux jeux pour enfants Place du Champ de Foire ……... 
 

 

 

 

 

 

                               et à Rosières 

 

 

 

 
 

 

 

Le fleurissement sur le pont et dans le bourg 

 

Des « barres d’attache » pour les chevaux qui empruntent la route Dartagnan 
 

 



Actualités 
 

Centre Socio Culturel : voici quelques photos de l’avancée des travaux. 
 

l’entrée 

 

 

 

 

 

le plafond « abaissé » 

et les nouveaux luminaires 

 

 

 

le remplacement des fenêtres 

 

 

la peinture des colonnes 

 

 

 

le bar 
 

           la pompe à chaleur 



 

Garderie 
 

 

Au vu des abus de certains parents et du comportement incorrect 
de quelques enfants, la Commune est contrainte de renforcer 
l’équipe de surveillance le soir. 
De ce fait, la garderie sera payante dès la rentrée de septembre. 

 

********************************* 
 

 

Service des Eaux / service Assainissement 
 

Le projet de création d’un Syndicat Unique avec la régie de Saint-Genou et le 
Syndicat des Eaux de Clion est à l’étude depuis mai 2017. 

A compter du 1er janvier 2026, les services de l’eau et d’assainissement  
seront gérés par le Syndicat des Eaux de la Région de Clion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

********************************* 
 

Ce qui ne change pas au 01/01/2026 Ce qui change au 01/01/2026 

La distribution de l’eau L’interlocuteur :       SIER de Clion 

  02.54.38.65.38   contact@sieclion.fr 

         pour : 
- les demandes d’abonnement, 
- les pannes,  
- les fuites, 
- les débouchages, 
- les réclamations, 
- les demandes de dégrèvement, ... 

La qualité de l’eau distribuée 

La surveillance du réseau d’eau 

Les fréquences d’analyses de l’eau 

Les relevés de compteur 2 fois / an 

La surveillance de la station d’épuration 

La surveillance du réseau d’eau usées 

2029 

mailto:contact@sieclion.fr


 

Elections municipales 
 

RDV aux urnes en mars 2026 au Centre Socio Culturel 
 

 

 

 

 

 

 

 

********************************* 
 

 

Colis / repas offert par la Commune 
 

 

 

 

Vous êtes déclaré(e) en résidence principale 

à Palluau-sur-Indre 
 

Vos inscriptions sont à retourner impérativement 
avant le 15 septembre 

 

Cette année, pas d’inscription automatique ! 
Aucune relance nominative ne sera effectuée ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

********************************* 
 

 

 

 

 

 

POUR RESTER INFORMÉ 
 

Téléchargez PANNEAUPOCKET 
 

C’est GRATUIT !!! 
 

 



 

 

********************************* 

 

********************************* 
 

Canicule 
 

N’hésitez pas à vous inscrire sur le registre communal pour être contacté. 
 

Trottoirs 
 

En toute saison, les propriétaires, locataires et les 
professionnels situés en bordure de voie publique, 
sont tenus de : 
- balayer, désherber et démousser  les trottoirs. 
- ne rien laisser dans le fil d’eau du caniveau 

- entretenir ses haies 

- nettoyer les grilles d’eau pluviale en surface 

Ces règles sont applicables au droit de la façade 
ou clôture des riverains, sur toute la largeur du 
trottoir 

Déjections canines - animaux errants 
 

Beaucoup de crottes à la Guinguette et devant 
le camping et dans le bourg. 
Pour rappel, des distributeurs de sacs sont à 

votre disposition. 
 

 

 

 

Merci de tenir vos animaux en laisse 
sur le domaine public. 

Bruits de voisinage 
 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés 
par des particuliers doivent être entrepris dans les 
horaires suivants (arrêté 2001-E1962 du 13 juillet 
2001) : 

 

- jours ouvrables : 8h30-12h et 14h30-19h30 

- samedi : 9h-12h et 15h-19h 

- dimanche et jours fériés : 10h-12h 
 

Restrictions d’eau-sécheresse 
 

Un arrêté de restriction est en vigueur et mis à 
jour toutes les semaines. 
Il est consultable sur le Panneau Pocket de la 

mairie et https://vigieau.gouv.fr. Pour toute info, 
s’adresser à ddt-ore@indre.gouv.fr 

En cas de conflit, n’hésitez pas à faire appel au Conciliateur : 06.70.00.47.79 



 

Prochaines sorties 
 

 

 

 

- 19-20 juillet : Fête du village, spectacle pyrotechnique (sous réserve) 
 

- 19 juillet : après-midi jeux pour les enfants organisé par le Comité des Fêtes 
 

- 20 juillet : marché gourmand, expo véhicules anciens organisé par le Comité des Fêtes 
 

- 09 septembre : concours de belote organisé par Familles Rurales 
 

- fin septembre : inauguration du Centre Socio Culturel 
 

- 27 septembre : brocante organisé par le Comité des Fêtes 
 

- 05 octobre : repas des aînés organisé par la Municipalité 
 

- 11 octobre : randonnée organisée par la Gym Volontaire 
 

- 12 octobre : dîner dansant organisé par la Fanfare de Saint-Genou 
 

- 19 octobre : salon du livre organisé par Prosipal 
 

- 12 novembre : concours de belote organisé par Familles Rurales 
 

- 22 novembre : soirée Beaujolais organisée par le Comité des Fêtes 
 

- 07 décembre : Marché de Noël organisé par la municipalité 
 

- 13 décembre : loto organisé par l’association de Pêche 
 

- 20 décembre : loto organisé par la JSP Foot 
 

 

 

 

FELICITATIONS à l’Entente Palluau-Saint-Genou pour son doublé !!! 
Vainqueur de la Coupe Edouard Barès 

Champion de la poule de Départementale 4 

 



 

Agence Postale 
 

 

 

 

 

 

         Acheter un timbre 
 

 

Envoyer ou recevoir un colis  
 

 

Envoyer un recommandé     Réexpédier son courrier  Affranchir une lettre 
 

 

Retirer ou déposer de l’argent sur votre compte postal 
 

 

Acheter un forfait téléphonique ou une box 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Horaires 
 

 

du 07 juillet au 31 août (vacances scolaires) 
Ouvert tous les matins de 9h à 12h 

 

 

du 1er septembre au 31 décembre (hors vacances scolaires) 
Lundi, mardi, jeudi 9h - 12h et 14h - 17h 

Mercredi, vendredi : 9h - 12h 

 

Mairie 
 

 

 

Horaires 
 

 

du 07 juillet au 31 août (vacances scolaires) 
Ouvert au public tous les matins de 8h30 à 12h 

Les après-midi sur RDV 
 

 

du 1er septembre au 31 décembre (hors vacances scolaires) 
Lundi, mardi, jeudi 8h30 - 12h et 13h30 - 17h30 

Mercredi, vendredi : 8h30 - 12h 
 

 

 

02.54.38.45.55                 astreinte : 06.68.77.72.31 
 

 

mairie.palluau-indre@orange.fr   www.palluausurindre.fr 


